
PROVINCE DE QUÉBEC 

COMTÉ LAC-SAINT-JEAN 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GÉDÉON 

 

 

 

AVIS PUBLIC 

 

 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
 

  

 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ, DIRECTEUR 

GÉNÉRAL DE MUNICIPALITÉ DE SAINT-GÉDÉON QUE : - 

 

 

 

Lors de la séance du conseil prévue le lundi 7 juin 2010 à 20 heures, le rapport 

financier ainsi que le rapport du vérificateur externe sur les états financiers seront 

déposés. 

 

 

 

DONNÉ À SAINT-GÉDÉON, ce treizième jour du mois de mai  de l'an deux mille 

dix. 

 

 

(Signé) : Dany Dallaire 

                                   Directeur général 

 

 

 

 

 

 


